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Oui à un projet équilibré et exhaustif : Les Vert’libéraux soutiennent le projet de réforme Prévoyance vieillesse 2020  

 
Les Vert’libéraux se réjouissent que le Conseil des Etats rejette l’initiative AVSplus. La Conseillère aux Etats 
Verena Diener souligne : «  Maintenir le niveau des retraites actuelles pose déjà un défi de taille. Vouloir aug-
menter les retraites de 10% sur l’ensemble du territoire helvétique ne pourrait pas être financé et ne serait pas 
judicieux en matière de politique sociale. » Le groupe des Vert’libéraux appuie par contre la proposition du 
Conseil fédéral de réformer la prévoyance vieillesse.  Le Conseiller national Thomas Weibel résume l’avis du 
groupe : « Le projet de réforme Prévoyance vieillesse 2020 est un paquet très complet et équilibré. Il assure le 
financement et le maintien du niveau actuel de prestations de la prévoyance vieillesse ainsi qu’un passage 
plus flexible à la retraite. Les Vert’libéraux soutiennent l’harmonisation de l’âge de la retraite entre femmes et  
hommes ainsi que l’adaptation  du taux minimal de conversion à l’espérance de vie. » Le projet de réforme 
devrait pouvoir réunir une majorité - grâce au financement additionnel en faveur de l’AVS et à un contrôle et 
une transparence accrus. Scinder la Prévoyance professionnelle 2020 en plusieurs propositions mettrait cette 
adhésion en danger. Les Vert’libéraux refusent dès lors un tel fractionnement.  
 
Les Vert’libéraux reconnaissent la nécessité d’agir, afin d’assurer la viabilité de l’AVS à long terme. Une solution du-
rable ne sera possible que si toutes et tous acceptent des compromis. Les Vert’libéraux soutiennent la proposition très 
complète et équilibrée du Conseil fédéral. Les Vert’libéraux demandent depuis longtemps que le taux de conversion 
minimal soit adapté à l’évolution de l’espérance de vie et aux rendements des capitaux. Seul un abaissement du taux 
de conversion minimal permettra de préserver l’équité intergénérationnelle. Les Vert’libéraux estiment également que 
l’harmonisation de l’âge de référence pour les hommes et les femmes se justifie. Certes, les discriminations salariales 
sont à combattre  vigoureusement, mais la solution constructive pour y parer ne consiste pas à maintenir un âge de 
départ à la retraite moins élevé pour les femmes, tel que le désire la gauche. Il faut également prendre en compte 
l’abolition prévue de la déduction de coordination et l’abaissement du seuil pour pouvoir accéder à une caisse de 
pension LPP, qui sont des  avantages importants pour les personnes à faible revenu et/ou travaillant à temps partiel. 
De nombreuses femmes profiteront de ces modifications.    
 
La division en plusieurs propositions n’entraîne pas l’effet voulu 
Les Vert’libéraux attachent beaucoup d’importance au financement durable des assurances sociales. Le Conseiller 
Weibel a déjà soumis en 2009 une motion allant dans ce sens. Le mécanisme d’intervention proposé, en deux étapes 
et symétrique, visant à assurer les liquidités nécessaires à l’AVS satisfait à cette exigence. Outre ces modifications les 
Vert’libéraux soutiennent également le financement additionnel de l’AVS destiné à combler le déficit entre les recettes 
et les dépenses. La Constitution exige en effet d’assurer la prévoyance vieillesse. Les votations populaires par le passé 
ont clairement montré que le peuple n’approuve pas un démantèlement unilatéral des prestations. Le projet de réforme 
proposé devrait cependant réunir une majorité en alliant un financement additionnel en faveur de l’AVS et une répar-
tition plus équitable des excédents, ainsi qu’un contrôle et une transparence accrus des caisses de pension. Les 
Vert’libéraux s’opposent en conséquence à un fractionnement de Prévoyance vieillesse 2020 en plusieurs proposi-
tions. 


